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A - Caractéristiques générales … 

1 - Taille et typologie de 
l’internat (locaux, accès, 
ouverture, etc.) 

Accueil maximum : 69 places 
Internat extérieur au lycée dans une zone sensible. 
Ouverture de l’internat le soir uniquement. 

2 - Caractéristiques 
générales des élèves 
accueillis (e)s 

Seul établissement du bassin pour 2 filières technologiques. 
Nous accueillons donc des élèves qui viennent de loin. 

3 - Répartition garçons – 
filles 

23 garçons 
46 filles 

4 - Ressources mises à 
disposition de l’internat 

ø 

5 - Implication des 
personnels de 
l’établissement 

3 AED par soir 
2 CPE qui assurent une permanence physique jusqu’à 20h 
dont une CPE responsable, joignable à tout moment 

6 - Partenariats extérieurs 
 

ø 

7 - Mutualisation de 
l’internat avec d’autres 
établissements 

Convention d’accueil de 8 élèves de L. de Vinci par niveau 
pour la filière STD2A 

8 - Personnes clairement 
identifiées comme référents 
de l’internat  

Mme ALLAIS, CPE responsable de l’internat, 
Mme MEARY-CHABREY, CPE 

9 - Modalités d’évaluation 
de l’action pédagogique et 
éducative au sein de 
l’internat 

Régulation quotidienne de la part des 2 CPE 

B - Fonctionnement… 

10 - Gestion du temps des 
élèves (indications 
particulières, entrées / 
sorties) 

1 heure d’étude obligatoire chaque soir. 
2015/2016 : accès aux moyens numériques et documentaires 
du lycée pendant cette heure d’étude. 

11 - Droits et devoirs de 
l’élève interne (règles 
spécifiques, démarches 
contractuelles, contraintes 
et possibles, etc.) 

Les mêmes que les élèves externes 



12 - Prise en compte de la 
santé des élèves 

1 infirmière à temps plein au lycée 
Joignable à tout moment la nuit. 

13 - Dispositifs particuliers 
d’accompagnement scolaire 
des élèves (tutorat, soutien, 
aide au travail personnel, 
etc.) 

1 ou 2 heure(s) d’étude encadrée obligatoire la journée, selon 
les résultats scolaires et l’attitude au travail. 

14 - Modes d’accès aux 
nouvelles technologies et 
au numérique 

Salles informatiques sur demande le mercredi après-midi. 
Salles informatiques le soir durant l’étude obligatoire. 

15 - Programme d’actions 
dans le champ culturel 

Ciné club : un par mois à la Médiathèque. Choix des films par 
les délégués. Sorties culturelles selon évènements. 

16 - Programme d’actions 
dans le champ sportif 

Une activité sportive par semaine en extérieur possible. 

17 - Programme d’actions 
dans le champ de 
l’éducation à la santé, à la 
citoyenneté et à la solidarité 

Programme du lycée. 

18 - Evénements 
spécifiques liés à l’internat 
ou aux élèves internes 

Soirées à thème. 

C - Place de l’élève et de sa famille… 

19 - Participation des élèves 
à la vie collective 

Un responsable par semaine, responsable de surveiller la 
propreté de la salle des internes. 

20 - Partenariat avec les 
familles (information, 
communication, rencontre) 

- Directe avec les CPE par téléphone et mail 
- Par Educ’Horus 

21 - Dispositifs 
d’accompagnement et de 
suivi dans la vie quotidienne 

ø 

22 - Possibilités / dispositifs 
d’aide à la prise en charge 
financière des frais 
d’internat 

- Bourses 
- Fonds social 

23 - Autres indications 
utiles… 
 

ø 

 
 


